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Presse et Information 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE n° 107/05 

13 décembre 2005 

Arrêt de la Cour dans l'affaire C-446/03 

Marks & Spencer plc / David Halsey (Her Majesty's Inspector of Taxes) 
 

UN RÉGIME DE DÉGRÈVEMENT DE GROUPE QUI NE PERMET PAS À UNE 
SOCIÉTÉ MÈRE DE DÉDUIRE DE SON BÉNÉFICE IMPOSABLE LES PERTES DE 

SES FILIALES ÉTABLIES À L'ÉTRANGER EST, EN PRINCIPE, COMPATIBLE 
AVEC LE DROIT COMMUNAUTAIRE 

 
Toutefois, il est contraire à la liberté d'établissement d'exclure la possibilité pour la société 
mère résidente de déduire de son bénéfice imposable les  pertes subies par les filiales non 
résidentes, si elle démontre que ces pertes n'ont pas été et ne peuvent pas être prises en 

compte dans l'État de résidence desdites filiales. 
 
La société britannique Marks & Spencer est l'un des plus importants détaillants du Royaume-
Uni dans les domaines de la confection, des produits alimentaires, des articles ménagers et des 
services financiers. Elle possédait des filiales au Royaume-Uni et dans plusieurs États 
membres. Or, en 2001, elle a cessé ses activités sur le continent européen en raison des pertes 
enregistrées dès le milieu des années 90. 

Marks & Spencer a demandé aux autorités fiscales britanniques un dégrèvement fiscal de 
groupe pour des pertes subies par ses filiales belge, allemande et française. La législation 
britannique1 permet aux sociétés résidentes d'un groupe de procéder entre elles à une 
compensation de leurs bénéfices et de leurs pertes mais refuse cette possibilité lorsque les 
pertes émanent de filiales qui n'ont pas de résidence au Royaume-Uni et n'y exercent pas 
d'activité économique. 

Suite au rejet de sa demande, Marks & Spencer a introduit un recours en justice. La 
juridiction nationale d'appel - High Court of Justice (England & Wales), Chancery Division - 
interroge la Cour de justice des Communautés européennes sur la compatibilité de la 
législation britannique avec les dispositions du traité CE concernant la liberté d'établissement. 

                                                 
1 Income and Corporation Act 1988 (ICTA). 



La Cour rappelle, tout d'abord, que, bien que la fiscalité directe relève de la compétence des 
États membres, ces derniers doivent exercer celle-ci dans le respect du droit communautaire. 

Ensuite, la Cour constate que la législation britannique constitue une restriction à la 
liberté d'établissement. En effet, la réglementation britannique opère une différence de 
traitement fiscal entre des pertes subies par une filiale résidente et des pertes subies par une 
filiale non résidente. Elle dissuade donc de créer des filiales dans d'autres États membres. 

Une telle restriction ne saurait être admise que si elle poursuit un objectif légitime compatible 
avec le traité et se justifie par des raisons impérieuses d’intérêt général. Encore faut-il, dans 
une telle hypothèse, qu’elle soit propre à garantir la réalisation de l’objectif en cause et qu’elle 
n’aille pas au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif. 

Au vu des trois éléments de justification invoqués par les États membres, à savoir: 

• Sauvegarder une répartition équilibrée du pouvoir d’imposition entre les différents 
États membres intéressés de sorte que les bénéfices et les pertes soient traités de façon 
symétrique dans le cadre d'un même système fiscal; 

• Éviter le risque de double emploi des pertes qui existerait si elles étaient prises en 
compte dans l'État membre de la société mère et dans les États membres des filiales; et 

• Éviter le risque d'évasion fiscale qui existerait si les pertes n'étaient pas prises en 
compte dans les États membres des filiales. Des transferts de pertes pourraient être 
organisés au sein d'un groupe de sociétés en direction des sociétés établies dans les 
États membres appliquant les taux d'imposition les plus élevés et dans lesquelles, par 
conséquent, la valeur fiscale des pertes est la plus importante, 

la Cour considère que la législation britannique poursuit des objectifs légitimes 
compatibles avec le traité CE qui relèvent de raisons impérieuses d'intérêt général.  

Cependant, la Cour estime que la législation britannique ne respecte pas le principe de 
proportionnalité, c'est-à-dire qu'elle va au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre les 
objectifs poursuivis, dans une situation où:  

• la filiale non résidente a épuisé les possibilités de prise en compte des pertes qui 
existent dans son État de résidence au titre de l’exercice fiscal concerné par la 
demande de dégrèvement ainsi que des exercices fiscaux antérieurs, et 

• il n’existe pas de possibilité pour que les pertes de la filiale étrangère puissent être 
prises en compte dans son État de résidence au titre des exercices futurs soit par elle-
même, soit par un tiers, notamment en cas de cession de la filiale à celui-ci. 

En conséquence, dès lors que, dans un État membre, la société mère résidente démontre aux 
autorités fiscales que ces conditions sont remplies, il est contraire à la liberté d'établissement 
d’exclure la possibilité pour celle-ci de déduire de son bénéfice imposable dans cet État 
membre les pertes subies par sa filiale non résidente. 

 



Document non officiel à l’usage des médias, qui n’engage pas la Cour de justice. 

Langues disponibles : CS, DA, DE, EN, ES, FI, FR, GR, HU, IT, NL, PL, PT, SL, SK, SV 

Le texte intégral de l’arrêt se trouve sur le site Internet de la Cour 
http://curia.eu.int/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr 

Généralement, il peut être consulté à partir de 12 heures CET le jour du prononcé. 

Pour de plus amples informations, veuillez contacter Laetitia Chrétien 
Tél: (00352) 4303 3205 Fax: (00352) 4303 3034 

Des images du prononcé de l’arrêt sont disponibles sur EbS “Europe by Satellite”, 
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